
 

  

  
  

  

  

  

    

RÉUNION DE LA COMMISSION RÉGIONALE DE DISCIPLINE  

Du 8 avril 2023  

Dossier n° NAQ170 – 2022/2023  

Affaire …  
  

  

  

  

Vu les Statuts de la Fédération Française de Basket-ball (FFBB) ;  

  

Vu les Règlements Généraux de la FFBB et leurs annexes ;   

  

Vu le Règlement Disciplinaire Général de la Fédération Française de Basket-ball (FFBB) et ses Annexes ;    

  

Vu la Charte Ethique ;   

  

Vu le Règlement des Officiels ;   

  

Vu les Règlements Officiels de la Fédération Internationale de Basket-ball (FIBA) ;   

  

Vu le rapport d’instruction ;  

  

Vu la feuille de marque de la rencontre ;  

  

Après avoir entendu Monsieur …, arbitre, régulièrement invité ;  

  

Après avoir entendu Monsieur le Président … régulièrement convoqué ;  

  

Monsieur le Président … ayant eu la parole en dernier ;  

  

Après étude de l’ensemble des pièces composant le dossier ;  

  

Les débats s’étant tenus publiquement.  

  

  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    



 

  

Faits et procédure  

  

Conformément à l’article 10.1.1 du Règlement Disciplinaire Général, la commission régionale de discipline a été 

saisie par le rapport de l'arbitre concernant :   
 

• Des incidents qui auraient eu lieu lors de la rencontre de championnat … poule … n°… du … opposant … 

à ….  

• D’autres incidents seraient survenus lors de la rencontre de championnat … poule … n°… du … opposant 

… à ….  

  

Il apparaît qu’une « supportrice » du club de … serait venue se placer derrière l’arbitre pendant la rencontre … et 

aurait critiqué l’arbitrage « C’est une honte ! ». Par ailleurs, la même personne, tenant des propos inappropriés 

à l’encontre des arbitres se serait vu exclure de la salle par Monsieur le délégué du club à la demande de l’arbitre. 

Cette même personne, après être sortie de la salle, serait revenue, avant la fin de la rencontre et se serait 

autorisée de conseiller les arbitres. Il apparait également que la même personne aurait refait la même chose lors 

de la rencontre suivante, elle aurait refusé d’être exclue de la salle et se serait énervée envers Madame la 

déléguée du club. A la suite de l’arrêt de la rencontre, toujours la même personne aurait critiqué l’arbitrage et 

aurait décidé d’appeler « un ami » travaillant à la ligue pour lui faire un compte-rendu de l’arbitrage.  

  

Les encarts incidents des feuilles de marque ne sont pas renseignés pour les faits décrits ci-dessus.  

  

Régulièrement saisie, la commission régionale de discipline a ouvert une procédure disciplinaire à l’encontre de 

de l’association sportive … et son Président ès-qualité. Une instruction a été diligentée au regard des faits 

présentés.  

  

Les mis en cause ont régulièrement été informés de l’ouverture d’une procédure disciplinaire à leur encontre et 

des faits reprochés par un courriel avec demande d’accusé de réception daté du …, un courriel d’accusé réception 

a été envoyé le même jour.  

  

Au regard de l’Annexe 1 du Règlement Disciplinaire Général et des faits reprochés le club … et son Président ès-

qualité ont été mis en cause sur le fondement des dispositions suivantes :  

− Article 1.1.1 Qui aura contrevenu aux dispositions des différents statuts ou règlements fédéraux, régionaux, 
départementaux ou de la Ligue Nationale de Basket-ball ;  

− Article 1.1.2 Qui aura eu un comportement contraire à la Charte d’Ethique ;  

− Article 1.1.5 Qui aura commis une faute contre l’honneur, la bienséance, la discipline sportive ou n’aura pas 

respecté la déontologie sportive à l’égard de la Fédération, d’un organisme fédéral, d’une association ou 

société sportive ou d’un licencié ;  

− Article 1.1.10 Qui aura été à l’origine, par son fait ou par sa carence, d’incidents, avant, pendant ou après la 

rencontre ;  

− Article 1.1.12 Qui aura ou aura tenté d’offenser, insulter ou frapper un officiel, un licencié ou un spectateur ;  

− Article 1.2 Le Président de l’association ou société sportive ou, dans le cas d’une association sportive omnisports, 

le Président de la section Basket-ball sont responsables es-qualité de la bonne tenue de leurs licenciés ainsi 

que de leurs accompagnateurs et « supporters ». Il en est de même pour l’association ou société sportive qui 

peut être disciplinairement sanctionnée du fait de l’attitude de ses licenciés, accompagnateurs et supporters.  

  

Sur l’instruction et les observations des mis en cause  

  

Quant aux faits reprochés, il ressort de l’instruction les éléments suivants :   

1. Le comportement des supporters de … aurait perturbé le déroulé de la rencontre.  

2. Au 3ème quart temps, la personne serait passée derrière l’arbitre 2 en filmant avec son téléphone, pendant 

une action de jeu, et se serait permise de lui dire très proche de lui, qu’il aurait loupé une remise en jeu ; 

elle se serait exprimée à haute voix sur l’arbitrage : « C’est une honte ! ».  

3. De retour dans les tribunes, elle aurait fait des gestes ainsi que dit des paroles inappropriées lors du passage 

des arbitres.  

4. L’arbitre 1 aurait fait intervenir le délégué de club pour la faire sortir de la salle ; elle serait sortie sans 

incident.  



 

  

5. Sur une faute sifflée, la personne en question se serait permise de revenir à l’intérieur de la salle afin de leur 

dire quoi faire ; les arbitres auraient renouvelé leur demande de l’exclure.  

6. Elle aurait été agressive envers l’arbitre 1 et la déléguée.  

7. Pendant la deuxième rencontre opposant les mêmes clubs, la salle serait devenue impraticable (sol glissant) 

: un parent de … aurait déclaré « ils mériteraient qu’on porte plainte ».  

8. Après avoir été dans une salle de substitution, la même dame du public se serait permise de refaire 

exactement pareil ; demande de la faire sortir de la salle par la déléguée de club.  

9. Elle aurait refusé et aurait commencé à s’énerver.  

10. Suite à leur décision d’arrêter la rencontre pour terrain impraticable, les parents B se seraient montrés 

agressifs envers la déléguée de club.  

11. La dame serait descendue des gradins, toujours en train de dire des choses envers leur façon d’arbitrer et 

aurait décidé d’appeler « un ami » travaillant à la ligue afin de faire un compte rendu et pour demander que 

la rencontre soit jouée dans son intégralité.  

  

Monsieur …, arbitre qui a également participé à la séance disciplinaire du 8 avril 2023 apporte les éléments 

suivants :  

1. Il y a beaucoup de recul derrière le terrain, supérieur à 2 mètres.  

2. La personne exclue est différente de celle qui est venue à la table de marque et de celle qui filmait.  

3. Les rencontres n’étaient pas simples à gérer entre le terrain glissant et les spectateurs à gérer.  

4. Il arbitre depuis 5 ans.  

5. Le rapport a été fait après la rencontre, suite à une discussion avec le Président de commission des officiels.  

6. Le rapport suite au sol glissant a été fait après la rencontre, la feuille de marque est annotée.  

7. Il s’agit de son premier rapport en cinq ans, il a surement fait une erreur en n’inscrivant par l’incident au 

dos de la feuille de marque.  

8. Il ne voulait pénaliser personne en faisant un rapport.  

9. C’est à la demande de son président de CDO qu’il a fait un rapport.  

  

Dans le cadre de sa mise en cause, Monsieur le Président … a notamment été invité à présenter des observations 
écrites ainsi que toutes pièces lui paraissant utiles quant à l’exercice de son droit à la défense.  
  

Monsieur le Président … a également pris part à la réunion de la commission régionale de discipline, qui s’est 

déroulée, conformément à l’article 8 du Règlement Disciplinaire Général, sous la forme d’une visioconférence.  

  

Quant à l’exercice de son droit à la défense Monsieur le Président … a notamment fait valoir les éléments suivants 

:  

1. Il joint les témoignages de parents présents et deux photos du tableau de score et de la feuille de match.  

2. Les témoignages de Mesdames …, …, Messieurs … et … résument une ambiance électrique, beaucoup de 

fautes pour … et un terrain glissant mettant en danger les joueurs ; des erreurs de la table de marque.  

3. Une maman d’un joueur blessé (Madame …) a commencé à filmer mais aveuglée par le soleil, elle est 

descendue ; l’arbitre lui a demandé d’arrêter de filmer et elle est revenue dans les tribunes ; elle ne 

comprend pas car elle ne gênait personne.  

4. Madame … a critiqué une sortie ; la déléguée l’a poussée hors de la salle suivie cinq minutes plus tard par 

une autre maman.  

5. Pour la rencontre suivante, les parents sont en colère au sujet du terrain trop glissant en allant voir l’arbitre 

qui se dirigeait vers un joueur tombé au sol.  

6. Les organisateurs locaux ont pris la décision d’ouvrir les portes pour ventiler et aussi de passer la machine 

à nettoyer.  

7. Les arbitres ont accepté de recevoir la réserve pour sol glissant.  

8. Changement de salle dans le village à côté ; terrain goudronné.  

9. Au 2ème quart temps, les joueurs recommencent à glisser et tomber ; demande d’arrêt du match.  

10. La déléguée hurle sur les spectateurs du club de … en disant d’arrêter de gueuler : six parents côté B contre 

une quarantaine côté A.  

11. La déléguée dit qu’à …, il y a des sous et demande d’arrêter de commenter le match.  

12. Au dernier quart temps, le match est arrêté.  

13. Ils sont insultés par les supporters adverses.  

14. Ils disaient que les joueurs de … faisaient exprès de tomber car ils étaient en train de perdre.  

15. Ils n’ont pas constaté de débordement ou manque de respect de la part des personnes du club de ….  

  



 

  

Monsieur le Président … lors de la séance disciplinaire du 8 avril 2023 apporte les éléments suivants :   

1. Il souhaite remettre des éléments en question.  

2. Pour le club de …, les frais de procédure représentent deux sponsors.  

3. Il a regardé la feuille de marque et les fautes, il a également les erreurs de table.   

4. Il lui a été rapporté une ambiance très électrique et que le club de … était un club de riche.  

5. Il ne comprend pas pourquoi l’arbitrage a été à sens unique, pourquoi le club recevant a été agressif.  

6. Il relate les propos rapportés, il n’était pas présent lors de la rencontre.  

7. Seulement cinq ou six supporters de … face à trente ou quarante du club recevant, il est rapporté que seuls 

les spectateurs de … étaient entendus.  

8. Il apparait étonnant que le public local n’ait rien dit pendant la rencontre.  

9. Le même arbitre était présent lors d’une autre rencontre, il demande pourquoi l’arbitrage est « à sens 

unique » lorsqu’il se rend dans le secteur du territoire.  

10. Est-ce un problème d’arbitre, de public, de …, de basket ?  

11. Il n’en veut à personne.  

  

La commission régionale de discipline considérant que :   
 

1. En préambule, la commission régionale de discipline rappelle qu’elle dispose d’un pouvoir disciplinaire à 

l’encontre des licenciés de la Fédération et des associations qui y sont affiliées, et qu’elle est de ce fait 

compétente pour prononcer des sanctions à raison des faits contraires aux règles posées par les statuts et 

règlements de la Fédération. En l’espèce, eu égard aux faits reprochés, le club … et son Président ès-qualité 

entrent dans le champ d’intervention de la commission régionale de discipline.  

  

Conformément à l’article 5 des statuts de la FFBB, « la licence prévue à l’article L131-1 et suivant du Code du Sport 
et délivrée par la Fédération, marque l’adhésion volontaire de son titulaire à l’objet social, aux statuts et 
règlements de celle-ci ». D’autre part elle « confère à son titulaire le droit de participer au fonctionnement et aux 
activités de la Fédération dans les conditions fixées par les présents statuts et les règlements fédéraux ». En ce 
sens la commission régionale de discipline indique que l’ensemble des statuts et règlements fédéraux s’imposent 
à tous les licenciés et doivent être respectés en toute circonstance et ce quel que soit leur statut.  
  

2. L’étude du dossier et des différents éléments qui y ont été apportés démontrent que seuls les arbitres 

rapportent les faits de gestes déplacés ou de paroles inappropriées sans pour autant rapporter les paroles 

prononcées ou les gestes qui ont été faits. L’ensemble des autres rapports transmis ne fait pas état des propos 

ou de gestes déplacés. De plus la commission prend en compte que la feuille de marque de la 1ère rencontre n’est 

pas annotée d’incident, que la seconde l’est, qu’en conséquence, les arbitres connaissent la procédure. Lors de 

son audition en tant que témoin, l’arbitre a informé la commission que le rapport a été établi à la demande de 

son Président de commission départementale des officiels.  

  

La commission régionale de discipline rappelle qu’il est de son devoir de prendre en compte tous les éléments 

portés à sa connaissance, que les arbitres ont pris la décision de ne pas donner suite à l’exclusion du spectateur 

de la salle, ni à l’attitude des spectateurs, après la rencontre et avant la clôture de la feuille de marque.  

  

3. Le Règlement des Officiels énonce en son Titre II, relatif à la gestion de l’activité des officiels, que « l’arbitre 

est le directeur du jeu et son jugement fait toujours autorité », qu’il « exerce une mission de service public et sa 

bonne foi est présumée », l’article 6 du même titre mentionne que l’arbitre « qui a connaissance de faits 

sanctionnables au regard du Titre VI des Règlements Généraux FFBB, a le devoir d’adresser un rapport à la 

Commission de Discipline compétente ». Par ailleurs, l’article 1.4 de l’annexe 1 du Règlement Disciplinaire Général 

précise « Lorsque des incidents sont constatés à l’occasion d’une rencontre par le fait de la mauvaise tenue des 

joueurs, entraîneurs, accompagnateurs et «supporters», l’arbitre est tenu si les incidents ont lieu avant la clôture 

de la feuille de marque de consigner les faits sur la feuille de marque, d’en aviser les officiels et les capitaines des 

deux équipes, de faire contresigner les capitaines, d’adresser la feuille de marque à l’organisme compétent qui 

ouvrira une enquête et recherchera les responsables ».  

  

4. En effet en vertu de sa responsabilité ès-qualité, le club de … et son Président ès qualité sont tenus de 

responsabiliser et sensibiliser leurs licenciés au regard de leurs comportements et des conséquences de leurs 

actes de façon qu’ils comprennent qu’il est nécessaire d’avoir une attitude correcte et en adéquation avec la 

déontologie et la discipline sportive en toute circonstance, que ce soit sur et en dehors d’un terrain de basketball. 

En effet, conformément à la Charte Ethique « chaque acteur du jeu doit veiller à adopter en toutes circonstances 



 

  

un comportement courtois et respectueux et s’interdit aussi bien envers les autres acteurs du Basket-ball 

qu’envers toute autre personne de formuler des critiques, injures ou moqueries, de tenir des propos diffamatoires 

ou attentatoires à la vie privée et de façon générale de se livrer à toute forme d’agression verbale » et « les acteurs 

doivent avoir pleinement conscience que leur comportement a des incidences directes sur l’image du Basket-ball 

et doivent à ce titre avoir un comportement exemplaire en toute circonstance, sur et en dehors du terrain ».  

En conséquence des éléments évoqués ci-dessus, la commission régionale de discipline décide de ne pas entrer 

en voie de sanction à l’encontre du club de … et son Président ès-qualité.  

  

  

  

PAR CES MOTIFS,   

 

La commission régionale de discipline décide :  

  

−  De na pas entrer en voie de sanction à l’encontre du club de … et son Président ès-qualité et de prononcer 

la relaxe.  

  

Cette décision est assortie d’une mesure de publication anonyme sur le site internet de la ligue régionale 

Nouvelle-Aquitaine de basketball pour une durée de 4 ans.  

  

  

Frais de procédure :  

  

Aucun frais de procédure dans le cas d’une relaxe.  


